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En préambule
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En préambule

 Les terrains sont-ils si 
importants pour le 
développement économique ?

 En Wallonie (et à Verviers), 
disposons-nous réellement de 
beaucoup de terrains ?
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1.1. La formule du parc d’activités

Zone d’activités versus Parc d’activités

Une zone d’activités est un espace 
affecté à l’activité économique dans 

un plan d’aménagement

Un parc d’activités est un espace 
aménagé pour accueillir des activités 

économiques

Belgique francophone : confusion 
avec le faux anglicisme de ’’zoning’’ 

(plutôt que ’’estate’’)

Production (promotion) 
foncière
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La grande diversité des parcs : les parcs spécialisés

Source : 
http://www.ardennelogistics.be
(consulté en janvier 2012)

1.1. La formule du parc d’activités
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La grande diversité des parcs : les parcs spécialisés

1.1. La formule du parc d’activités
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La grande diversité des parcs : les parcs généralistes

Source : 
http://www.spi.be/upload/documents/zoning/hau
tssartsp.pdf (consulté en janvier 2012)

1.1. La formule du parc d’activités
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La grande diversité des parcs : les parcs généralistes

1.1. La formule du parc d’activités

Source : Lejeune F., 2008.- Vers des parcs d’activités économiques durables,
Conférence interrégionale « Les parcs d’activité économique. A la recherche des
nouveaux enjeux économiques et territoriaux », Attert, le 18 novembre 2008.
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• Poids économique en Wallonie
± 220 parcs, ± 5600 entreprises et ± 127’500 emplois
± 8% des entreprises et ± 20 % de l’emploi wallon salarié

• Attractivité pour les entreprises
Accessibilité routière
Disponibilité foncière et prix des terrains
Environnement « professionnel » réduisant les conflits avec le voisinage

• Attractivité pour les entreprises les plus lourdes
± 50 % de l’emploi industriel

• Attractivité pour d’autres activités
Différentes estimations convergentes sur les activités qui auraient dû être localisées en 
tissu urbain mixte : ± 50 % des entreprises pour ± 20 % des emplois et 15-20 % des 
superficies consommées

Le succès des parcs d’activités (UWE, 2008)

1.1. La formule du parc d’activités

Source : UWE (Union Wallonne des Entreprises), 2008.- Étude sur la situation de
l’entreprise. Thème 2008 : entreprises et développement territorial.
Monographies sectorielles.
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Une politique de production foncière publique
• Promoteurs fonciers : les intercommunales de développement économique 

(IDE)

Source : Union Wallonne des Entreprises, 2017, p. 13.

1.1. La formule du parc d’activités

Source : UWE (Union Wallonne des Entreprises), 2008.- Étude sur l’occupation
et la réutilisation des bâtiments dans les Parcs d’Activité Économique..
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Une politique de production foncière publique
• Promoteurs fonciers : les intercommunales de développement économique 

(IDE)

• Acquisition des terrains sur le marché des terres agricoles et vente sur le 
marché des terrains à vocation économique

• ± 80 % des coûts de viabilisation assurés par des subsides de la Région 
wallonne (budget régional de ± 20 millions d’euros par an)  Permet des 
prix peu élevés qui ne couvrent pas les coûts

• Dépendance financière des IDE aux ventes de terrains  Mode de 
financement qui pousse à des nouveaux développements sur terres vierges 

1.1. La formule du parc d’activités
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Le débat « expansionnistes » - « parcimonieux »
• « Expansionnistes » versus « Parcimonieux »

Les expansionnistes : les entreprises (UWE), les IDE, l’AWEX
Les parcimonieux : les aménageurs, les acteurs liés à l’environnement

• Argument des expansionnistes : l’attractivité économique de la Wallonie
Disponibilité aisée et prix limités
Mais est-ce si simple ?

1.1. La formule du parc d’activités
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Source : http://www.investinwallonia.be/wallonie-competitivite/10-bonnes-raisons/immobilier/ (consulté en octobre 2017)



15J.-M. HALLEUX et J.-M. LAMBOTTE – 13-11-2017 15

• « Expansionnistes » versus « Parcimonieux »
Les expansionnistes : les entreprises (UWE), les IDE, l’AWEX
Les parcimonieux : les aménageurs, les acteurs liés à l’environnement

• Argument des expansionnistes : l’attractivité économique de la Wallonie
Disponibilité aisée et prix limités
Mais est-ce si simple ?

• Les critiques des « parcimonieux »
Consommation d’espaces ouverts : vers une économie foncière du recyclage
Dévitalisation des tissus urbains
Accentuation de la dépendance à l’automobile

Le développement économique et les parcs d’activités
Un sujet controversé entre aménageurs et développeurs

1.1. La formule du parc d’activités
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Source : http://www.iewonline.be/spip.php?article3753 (consulté en janvier 2012 et publié en septembre 2010)
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Densité d’emplois
Wallonie : 17 travailleurs / hectare
Province du Limbourg néerlandais : 30 travailleurs / hectare
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Pour plus d’informations : http://cpdt.wallonie.be/ressources/les-cartes-daccessibilite
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a) Mobilité durable et mixité des fonctions

Accessibilité par les modes alternatifs à la voiture en région liégeoise

Pour plus d’informations : http://cpdt.wallonie.be/ressources/les-cartes-daccessibilite
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Pour plus d’informations : 
http://cpdt.wallonie.be/ressources/les-cartes-
daccessibilite
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Décalage entre les arguments des « expansionnistes » 
et les théories du développement territorial

1.2. Externalités et économies d’agglomération

 Arguments des « expansionnistes »
Disponibilité en terrains
Faible prix des terrains
Infrastructures de transport

 Les théories du développement territorial
Importance croissante des facteurs immatériels : les réseaux d’entreprises, 
l’innovation, la créativité…
Métropolisation et rôle fondamental des économies d’agglomération
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Précision des concepts

1.2. Externalités et économies d’agglomération

 Qu’est-ce qu’une externalité ?
L’externalité (ou économie externe) caractérise le fait qu’un agent économique influence 
un autre agent économique sans contrepartie monétaire. L’influence est donc externe au 
marché.

 Typologie selon les effets économiques
Les externalités positives désignent les situations où un acteur est favorisé par l'action de 
tiers sans qu'il ait à payer. 
Les externalités négatives désignent les situations où un acteur est défavorisé par l'action 
de tiers sans qu'il en soit compensé. 

 Typologie selon l'acte économique
Les externalités de production désignent l’amélioration ou la détérioration du bien-être 
ressenti par  l’agent B, non indemnisé, à la suite d'une production de l’agent A.
Les externalités de consommation désignent l’amélioration ou la détérioration du bien-être 
ressenti par l’agent B, non indemnisé, à la suite d'une consommation de l’agent A
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Typologie selon l’acte et les effets économiques

Source : http://terrethique.org/articles/le-cirad-propose-de-
labelliser-les-paysages-ruraux/ (consulté en octobre 2013)

Externalités positives de production

Externalité positive de consommation

Externalité négative de production

Externalité négative de consommation
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Précision des concepts

1.2. Externalités et économies d’agglomération

Les externalités négatives : des forces de dispersion
Les externalités négatives (pollution, valeurs foncières élevées, congestion) 
(forces de dispersion) sont les plus visibles mais… 

Source : http://www.lavenir.net/cnt/DMF20110615_350 (consulté en septembre 2015)
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Précision des concepts

1.2. Externalités et économies d’agglomération

A l’échelle inter-urbaine, les externalités positives (les économies 
d’agglomération) tendent à l’emporter : phénomène de métropolisation

Métropolisation
Concentration des activités économiques, en particulier les plus porteuses, au sein des 
régions urbaines les plus importantes

Externalités
positives

Externalités
négatives
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Précision des concepts

1.2. Externalités et économies d’agglomération

Les externalités positives : des forces de concentration

Les externalités positives représentent des forces de concentration spatiale
Agglomération des entreprises et des populations dans les villes et dans les grandes villes en 
particulier

Quelles sont les principales externalités positives ?
 Marché du travail plus important et plus vaste, donc plus porteur et plus efficace tant pour 

les offreurs que pour les demandeurs 
 Plus grandes opportunités de consommation pour les populations : services sociaux, 

services culturels, d’enseignement, de santé…
 Plus grandes opportunités de consommation pour les producteurs : services spécialisés aux 

entreprises
 Meilleure accessibilité
 Meilleur accès à l’information
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L’échelle suprarégionale
Aires d’influence des pôles d’emploi sur la base 

des flux internes à la Belgique

Source : J.-M. Lambotte et B. Bianchet, 2016, p. 26.

Source : Lambotte J.-M. et Bianchet B., 2016, « III.1 
Les aires d'influences », Rapport final - Recherche 
R1 : Etat du territoire wallon - Partie 3/3 : Structure 
territoriale de fait, CPDT.
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1.3. Essai d’objectivation

http://orbi.ulg.ac.be/handle/2268/187449
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SE : 
superficies 
occupées par 
des activités 
économiques

1.3. Essai d’objectivation

La disponibilité en terrains permet-elle de renforcer le 
développement ?
La disponibilité est appréhendée par la consommation d’espace
Échelle d’analyse : sept pays de l’Europe du nord-ouest
Échelle de traitement des données : 751 régions
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Importance relative des coûts immobiliers et des coûts de personnels 
(Données pour 469 entreprises mono-établissement situées au sein d’un PAE wallon)

Total (n = 469)

Logistique (n=34)

Entreposage et services auxiliaires (n=16)

Coûts / Charges d’exploitation

1,4 % et 17,8 %

3,1 % et 26,7 %

5,3 % et 34,8 %

1.3. Essai d’objectivation
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LAF : Loyer 
Annuel Fictif
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Évolution du ratio LAF/ETP en fonction du nombre d’ETP 
(données désagrégées et par classe de 20 entreprises)

± 10 ± 80
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 La hausse des prix est possible mais attention au secteur de la logistique 
et aux petites entreprises
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Conclusions de la première partie

Les terrains sont-ils si importants pour le 
développement économique ?
- Facteur de compétitivité de plus en plus marginal dans l’économe de 

la connaissance
- Wallonie : impact limité de faibles coûts fonciers face aux coûts de 

Main d’œuvre
- La politique foncière et immobilière demeure utile pour les secteurs 

grands consommateurs de terrain et pour les petites entreprises
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2.3. Les besoins liés aux IDE
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2.5. Les disponibilités dans le solde des ZAE et en SAR
2.6. Projets de la SPI à court et moyen termes
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Dans la typologie des régions en Europe du NO, postulat :

- La majeure partie du territoire = région intermédiaire

- Le centre du BW s’apparente à une région urbaine à vocation 
métropolitaine

- La bordure française hors Mouscron-Tournai-Mons = région rurale. 

En région intermédiaire, la question du foncier économique 
s’avère un facteur d’attractivité significatif

 Le GW souhaite régulièrement disposer d’une aide à la 
décision pour phaser les projets soumis par les opérateurs

 Expertise confiée mi 2016 au Lepur via la CPDT pour évaluer 
les besoins en ZAE d’ici horizon 2027.

2.1. Introduction
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Les objectifs de l’évaluation des besoins en ZAE
 Estimer par sous-région les besoins en ZAE à l’horizon 2027 en 

confrontant la demande (extrapolation des ventes passées selon 4 
scénarios) et l’offre actuelle 

 Faire cette analyse pour les ZAE gérées tant par les intercommunales 
de développement économique (IDE), par les ports autonomes et la 
SOWAER que par les communes ou le privé

 Etudier le potentiel foncier disponible au niveau des ZAE non gérées 
collectivement par un opérateur et au niveau des SAR de plus d’un ha

2.1. Introduction
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Besoins en ZAE destinés aux Intercommunales (IDE) à l’horizon 2027 =

∑ij (((ventes moyennes annuelles ds les PAE  selon 4 scénarios) x (2027-2016 + 
5+2)) – (offre nette + (offre brute x (1 - taux de perte)))/ (1 - taux de perte))

Signification des paramètres pris en compte  : 

I = découpage en sous-région du territoire wallon                  

J = type de parc (distinction entre généraliste et spécialisé + entre ZAEM et ZAEI 
dans les généralistes) 

4 scénarios  = 3 de base (moyenne ventes 1995-2015, 1995-2008 et 2009-2015) + 1 
corrigé (pénuries)

2027 = horizon temporel de l’évaluation des besoins

5+2 = nombre moyen d’années nécessaires pour reconstituer le stock de terrain 
sur base de la durée des procédures + des travaux de viabilisation (sans 
complément associé à des recours probables)

Offre nette = Tout ce qui est déjà viabilisé et prêt à la vente

Offre brute = Tout ce qui est déjà alloué aux IDE mais qui doit encore être viabilisé

Taux de perte = Différentiel entre offre brute et nette lié aux voiries, bassins 
d’orage, zones tampons, raccordements ferroviaires,…

2.2. Méthodologie



42J.-M. HALLEUX et J.-M. LAMBOTTE – 13-11-2017 42

Evolution 1995-2015 du volume total des ventes
de terrains opérées par les IDE (en ha)

Chute des ventes entre période 1995-2008 (209 ha/an) 
et période 2009-2015 (123 ha/an) 

2.3. Les besoins liés aux IDE
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Chute des ventes entre période 1995-2008 et 2009-2015 

Deux types de causes à distinguer :

a) Causes conjoncturelles : 
- crise économique 
- saturation ponctuelle et temporaire dans certains cas (cf. correction via le 
scénario n°4)

b) Causes structurelles : 
- réduction de la surface achetée par entreprise suite à la hausse des prix et 
au changement dans la nature des entreprises (+ de PME orientées vers 
l’immatériel vs – de grandes industries)
- recours plus fréquent au marché de 2de main (ex : 2016 en Province de Liège : 
ventes par la SPI – 16,3 ha vs reventes entre entreprises – 38,8 ha)

Ces chutes concernent seulement les parcs généralistes de type ZAEI

Légère croissance en PAE spécialisés et en PAE généralistes de type ZAEM

 Résultats de la confrontation offre / demande très variables d’un scénario à 
un autre en fonction de l’époque prise en compte

2.3. Les besoins liés aux IDE



44J.-M. HALLEUX et J.-M. LAMBOTTE – 13-11-2017 44

Taux de perte (voiries, bassin d’orage, zone tampon, piste 
cyclable…) entre offre brute et nette a tendance à augmenter 

- En 2007 : taux global estimé à 12% en moyenne 

- En 2017 : taux global estimé à 15%

taux pour les projets de PAE récemment 
aménagés estimé à 20%

Causes de cette hausse : exigences nouvelles (aménagement zone 
tampon, bassin d’orage paysager, piste cyclable…), + de petites 
parcelles => + de voiries

Corollaire de cette hausse : + de dépenses d’équipement (+ de 
subsides pour sortir 1 ha de terrain à vendre et prix de vente + élevé) 

2.3. Les besoins liés aux IDE
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Résultats de la confrontation de l’offre et de la demande à l’horizon 2027 
(tenant compte des 5+2 ans) :

Résultats très variables d’1 scénario à l’autre

Sur base du scénario médian (basé sur les ventes 1995-2015) :
- Offre déjà suffisante aujourd’hui ds 1 sous-région sur 3 pour faire face aux 

besoins d’ici horizon 2027 dans les parcs généralistes
- Offre déjà suffisante aujourd’hui ds 2 parcs sur 3 pour faire face aux besoins 

d’ici horizon 2027 dans les parcs spécialisés
- Les nouveaux projets soumis par les IDE sont souvent suffisants et 

globalement en phase avec les besoins dans quasi la plupart des autres cas
- Situation de relative urgence à faire aboutir un certain nombre de ces projets
- Manque de projets début 2017 pour faire face aux besoins d’ici 2027 dans 3 

sous-régions au niveau des parcs généralistes : sous-régions de Mouscron, 
IDETA Est (Ath-Lessines-Enghien) et Verviers 
(Cause commune à ce déficit : présence forte d’habitat dispersé)

2.3. Les besoins liés aux IDE
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Résultats de la confrontation de l’offre et de la demande à l’horizon 
2027 (tenant compte des 5+2 ans) :

Zoom sur le Grand Verviers et sur la région liégeoise

Parcs généralistes

Parcs spécialisés
Kaiserbaracke : filière bois  - complet
Francorchamps-Blanchimont : sports moteurs – 4 ha dispo.
Liège logistics : complet Liège Science Park : 34 ha dispo.

SOUS-RÉGION CPDT

Disponibilités au 01/07/2016 Moyennes des ventes annuelles
Superficie 

disponible et 
équipée

Superficie non 
encore mise en 

œuvre
Moyenne 
2009-2015

Moyenne 
1995-2008

Moyenne 
1995-2015

VERVIERS 13,9 8,1 5,72 11,48 9,56
EUPEN-WELKENRAEDT 73,9 0,0 1,35 1,91 1,72
MALMEDY 4,2 0,0 0,46 2,05 1,52
SAINT-VITH 19,2 0,0 1,10 1,40 1,30
LIEGE 15,0 18,0 6,11 16,85 13,27
OURTHE-AMBLEVE 2,5 3,4 1,71 0,78 1,09

2.3. Les besoins liés aux IDE
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Etat d’occupation des ZAE gérées par les ports autonomes 
Port autonome de Liège (PAL) gère une trentaine de sites portuaires depuis Satte
jusque Lanaye
Sur 386 ha en gestion, au 01/07/2016 :
- 41 ha disponibles et équipés (dont 20 ha inexploitables à Lanaye + 4 ha au Trilogiport)

- 17 ha à mettre en œuvre (au Trilogiport)
Projet du PAL de réutiliser le site de Chertal (194 ha)

Etat d’occupation des ZAE gérées par la SOWAER
Par révision du PdS en 2004, 466 ha ont été inscrits en ZAE autour de l’aéroport 
(333 gérés par la SOWAER et 133 gérés par la SPI)
Sur 333 ha en gestion par la SOWAER, au 01/07/2016 :
- 36 ha de disponible et équipés
- 4 ha d’option
- 70 ha non exploitables (équipement)
- Solde = à mettre en œuvre 

Etat d’occupation des ZAE gérées par le privé
2 parcs en Province de Liège : Zénobe Gramme + Office Park d’Alleur (4+4 ha)

2.4. Les besoins liés aux autres opérateurs
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Etat d’occupation des ZAE gérées par les communes
Province de Liège = partie de la Wallonie la + concernée par des parcs 
communaux, surtout ds 2 sous régions : 
Saint-Vith
Ourthe-Amblève

Périmètres des 
parcs d’activités 
communaux 
situés au sein de 
la Province de 
Liège

2.4. Les besoins liés aux autres opérateurs
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Etat d’occupation des ZAE gérées par les communes

Parcs communaux globalement soit complets soit quasi complets sauf :
- Parc de Hagbenden-Rovert (RAEREN) (32 ha / 70 ha)
- Parc Greiner (SERAING) (13 ha / 108 ha)
- Parc de Goé (LIMBOURG) (9 ha / 28 ha)
- Parc d’OUFFET (10 ha / 18 ha)

Volume d’ha disponibles estimé sur base du cadastre

Une partie significative de ces terrains est inexploitable

La saturation forte de ces parcs => surcroit attendu de demande de 
PME/TPE dans les PAE gérés par les IDE 

Report attendu particulièrement fort dans les sous-régions de :
- Saint-Vith
- Ourthe-Amblève

2.4. Les besoins liés aux autres opérateurs
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Etat d’occupation des ZAE gérées par aucun opérateur collectivement

Volume d’ha disponibles estimé sur base du cadastre

Une partie significative de ces terrains est inexploitable (contraintes physiques fortes, 
accessibilité…) ou non expropriable car propriété d’entreprise

Une partie est convoitée par la SPI pour ses nouveaux projets

Exemples de sites : ZAEM Fort de Battice / ZACCI Herve rte de Maastricht / ZAEM 
Herve rte de Bolland / ZAEM Maison Bois / ZACCI Petit Rechain / ZAEI Stembert
entre PAE et SWDE / ZACCI Gare de Montzen / ZAEM Bru… 

Sous-région

Superficie totale 
des périmètres en 

ZAE hors PAE

Totalité des terrains 
non urbanisés selon le 

cadastre

Disponibilités de plus 
de 1 ha (parcelles 

voisines fusionnées)

Disponibilités de plus 
de 5 ha (parcelles 

voisines fusionnées)

(en ha) (en ha) (en %) (en ha) (en %) (en ha) (en %)

Verviers 327,8 182,7 55,7% 166,3 50,7% 138,0 42,1%
Eupen-
Welkenraedt

306,5 146,7 47,9% 128,9 42,1% 69,1 22,5%

Malmedy 113,2 76,7 67,8% 65,4 57,8% 48,0 42,4%
Saint-Vith 45,2 18,2 40,3% 13,8 30,5% 5,8 12,8%
Liège 2.053,3 652,7 31,8% 589,7 28,7% 426,0 20,7%
Ourthe-Amblève 143,9 67,6 47,0% 60,4 42,0% 28,5 19,8%
Total SPI 3.527,3 1.345,6 38,1% 1.199,9 34,0% 843,9 23,9%
Total général RW 12.658,9 4.755,6 37,6% 4.087,1 32,3% 2.533,8 20,0%

2.5. Les disponibilités dans le solde ZAE et SAR
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Sites à réaménager reconvertibles à un usage économique
Inventaire actualisé en 2014-2015 par le consortium Lepur_Converto_Walphot

Inventaire 
disponible sur 
le site web de 
la DGO4

2.5. Les disponibilités dans le solde ZAE et SAR
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Sites à réaménager reconvertibles à un usage économique
Exemple de site

2.5) Evaluation des disponibilités dans le solde des ZAE et en SAR
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Sites à réaménager reconvertibles à un usage économique
Ensemble des sites SAR de fait :

Total Région 
wallonne

2.213 sites

3.579 ha

2.5. Les disponibilités dans le solde ZAE et SAR
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Sites à réaménager reconvertibles à un usage économique

Ensemble des sites SAR de fait :
Territoire Nbre de sites Superficie (ha)

Total général RW 2.213 3.795
Total Prov. de 
Liège 684 737
arr. de Verviers 203 162
arr. de Liège 385 445

Communes les + impactées
Verviers 56 18,6
Dison 22 20,7
Pepinster 15 12,1
Herve 14 11,1
Limbourg 10 9,5
Eupen 9 7,4
Theux 8 4,3
Plombières 5 26,8
Lontzen 5 12,9
Liège 150 96,6
Herstal 46 43,5
Seraing 35 97,4
Ans 16 23,2
Flémalle 15 17,9
Trooz 15 17,4
Visé 13 27,6

Seule une partie de ces sites est utilisable à 
des fins économiques (contraintes de taille, de 
pente, d’accessibilité…)

 Superficie des périmètres SAR de fait non 
réaménagés d'au moins un hectare et hors 
pente supérieure à 10% et situés en zone 
urbanisable au Plan de Secteur

Sous-région
Superficie 

(ha)
Superficie 

sites 1-5 ha
Superficie 

sites > 5 ha

SPI Verviers 13,25 13,25 0

SPI Eupen-Welkenraedt 35,22 16,82 18,4

SPI Malmedy 2,87 2,87 0

SPI Saint-Vith 5,75 5,75 0

SPI Liège 280,22 125,4 154,82

SPI Ourthe-Amblève 14,75 8,85 5,9

Total SPI 414,91 205,54 209,37

Total général RW 2.059,39 744,35 1.315,04

2.5. Les disponibilités dans le solde ZAE et SAR
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PROJETS à court et moyen terme (ha nets à mettre sur le ‘marché’)

(les projets les + avancés)

Zoom sur le Grand Verviers et sur la région liégeoise

Sous-région Verviers
Intervapeur (partie Zénith-Abattoir) 0,6 ha Site à réaménager
Herve Route de Bolland 6,1 ha      ZAEM + ZACC
ZACCI de Petit Rechain 13 ha ZACCI
HDB Verviers 0,7 ha      Site à réaménager

Sous-région Eupen-Welkenraedt
MTTM Plombières 1,15 ha    Site à réaménager

Sous-région Malmedy-Stavelot
Intermills Malmedy 2,68 ha Site à réaménager

Sous-région Saint-Vith
Extension Bütgenbach-Büllingen Domäne 20,9 ha     Révision du PdS
Extension Burg-Reuland 4,03 ha     Révision du PdS

2.6. Projets de la SPI court et moyen termes
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PROJETS à court et moyen terme (ha nets à mettre sur le ‘marché’)

(les projets les + avancés)

Zoom sur le Grand Verviers et sur la région liégeoise 

Sous-région Liège
Hauts-Sarts IV 43,4 ha Révision PdS
Wandre Wérihet 25,2 ha ZAEI + ZH
Val Benoit Chimie Métallurgie 0,85 ha Site à réaménager
Sartel 2,26 ha Site à réaménager
Aciérie LD 12,5 ha Site à réaménager
Flémalle Cahottes II 20,1 ha Révision PdS

Sous-région Ourthe-Amblève
Comblain-la-Tour 2,32 ha Site à réaménager

2.6. Projets de la SPI court et moyen termes
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• Chute des ventes depuis 2009 (209 ha/an à 123 ha/an)

• Ventes correspondent majoritairement à des transferts => Quid du bâtiment 
libéré en totalité ou en partie ?

• Reventes au sein des PAE >> Ventes par la SPI de terrain neuf

• Marché de 2de main acquisitif et locatif = principale réponse aux besoins des 
entreprises

• Activer ce marché est indispensable pour prévenir les friches

• De + en + d'entreprises en recherche d'implantation sont compatibles avec un 
voisinage urbain et peuvent être empilées l'une sur l'autre

• Le modèle économique des IDE financées par la plus-value liée à 
l'équipement de terrain pris à la zone agricole est « remis en question

• S'orienter vers des projets davantage urbains (cf. SAR) est encore – rentable

• Bcp de projets en cours à la SPI visent la reconversion de SAR + à exploiter 
l’offre préexistante au sein du PdS. Néanmoins, des révisions du PdS restent 
nécessaires face aux besoins

• En région verviétoise, l'obstacle lié à l'habitat dispersé = contrainte forte pour 
de nouveaux PAE

Conclusions de la seconde partie 
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J.-M. Halleux et J.-M. Lambotte
Espace Universitaire de l’ULiège à Verviers – 13 novembre 2017

Module « Développement territorial et Grand Verviers »

La politique des parcs d’activités économiques : 

les ’’zonings’’ font-ils encore le développement ?

Merci pour votre attention


